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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de règlement du Conseil modifiant le règlement (CE, Euratom) n° 1150/2000 portant application de la décision 2000/597/CE, Euratom relative au système des ressources propres des Communautés

(COM(2008)0223 – C6‑0197/2008 – 2008/0089(CNS))

(Procédure de consultation)

Le Parlement européen,

–
vu la proposition de la Commission au Conseil (COM(2008)0223),

–
vu l'article 279, paragraphe 2, du traité CE et l'article 183 du traité Euratom, conformément auxquels il a été consulté par le Conseil (C6‑0197/2008),

–
vu l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission sur la discipline budgétaire et la bonne gestion financière
, et en particulier la déclaration n° 3 relative à la révision du cadre financier, qui y est annexée,

–
vu l'article 51 de son règlement,

–
vu le rapport de la commission des budgets (A6‑0000/2008),

1.
approuve la proposition de la Commission telle qu'amendée;

2.
invite la Commission à modifier en conséquence sa proposition, conformément à l'article 250, paragraphe 2, du traité CE et à l'article 119, deuxième alinéa, du traité Euratom;

3.
invite le Conseil, s'il entend s'écarter du texte approuvé par le Parlement, à en informer celui-ci;

4.
demande au Conseil de le consulter à nouveau, s'il entend modifier de manière substantielle la proposition de la Commission;

6.
charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission.

<RepeatBlock-Amend><Amend>Amendement

<NumAm>1</NumAm>
<DocAmend>Proposition de règlement – acte modificatif</DocAmend>
<Article>Considérant 1</Article>
	

	Texte proposé par la Commission
	Amendement

	(1) Le Conseil européen réuni à Bruxelles les 15 et 16 décembre 2005 a émis un ensemble de conclusions concernant le système des ressources propres des Communautés qui ont abouti à l'adoption de la décision 2007/436/CE, Euratom.
	(1) Le Conseil européen réuni à Bruxelles les 15 et 16 décembre 2005 a émis un ensemble de conclusions concernant le système des ressources propres des Communautés qui ont abouti à l'adoption de la décision 2007/436/CE, Euratom; de plus, il a invité la Commission à effectuer une analyse complète et approfondie de tous les aspects des dépenses et des ressources de l'UE et à lui faire rapport en 2008/2009.


Or. <Original>{EN}en</Original>
<TitreJust>Justification</TitreJust>
Le Conseil européen réuni en décembre 2005 a adopté un certain nombre de modifications du système des ressources propres et a par ailleurs réclamé une analyse complète des dépenses et des recettes de l'UE. Il convient d'en faire état pour donner une idée complète. 

</Amend>
<Amend>Amendement

<NumAm>2</NumAm>
<DocAmend>Proposition de règlement – acte modificatif</DocAmend>
<Article>Considérant 1 bis (nouveau)</Article>
	

	Texte proposé par la Commission
	Amendement

	
	(1 bis) La Commission effectuera donc une analyse générale du fonctionnement du système des ressources propres, accompagnée de propositions appropriées  tenant dûment compte des travaux et des recommandations du Parlement européen, conformément aux dispositions de la déclaration n° 3 sur la révision du cadre financier, annexée à l'accord institutionnel du 17 mai 2006 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission relatif à la discipline budgétaire et la bonne gestion financière.


Or. <Original>{EN}en</Original>
<TitreJust>Justification</TitreJust>
Conformément à l'accord interinstitutionnel, le Parlement doit être dûment associé à toutes les phases de l'analyse, eu égard à ses droits bien ancrés.

</Amend></RepeatBlock-Amend>
EXPOSÉ DES MOTIFS

Rappel
Conseil européen de décembre 2005 et ressources propres

Le 7 juin 2007, le Conseil adoptait une décision modifiant le système des ressources propres de l'UE pour le financement du budget général. Cette décision mettait en œuvre les conclusions du Conseil européen de décembre 2005 concernant le cadre budgétaire de l'UE pour 2007‑2013, introduisant des "ajustements" mettant à jour la décision en vigueur relative aux ressources propres, qui remontait à l'an 2000. Ces ajustements concernent notamment le mécanisme de correction budgétaire en faveur du Royaume-Uni, intégralement maintenu pour toutes les dépenses sauf pour ce qui est des États membres ayant adhéré après le 30 avril 2004. De plus, quatre États membres bénéficient d'un taux d'appel de TVA réduit et deux États membres de réductions temporaires de leur contribution RNB.

Résolution du PE du 4 juillet 2006 sur la proposition relative aux ressources propres

Dans son rapport adopté en plénière le 4 juillet 2006 (procédure de consultation), le rapporteur concluait que la décision du Conseil proposée rendrait le financement du budget de l'Union non pas plus mais moins transparent et ne répondrait pas au besoin d'un nouveau système tel qu'adopté par le Parlement européen dans sa position sur la dernière proposition relative aux ressources propres de 1999. Par conséquent, le rapporteur estimait sans objet de présenter des amendements à cette proposition de la Commission, les approches respectives du Conseil et du Parlement divergeant fondamentalement sur cette question.

Le rapporteur indiquait donc qu'il ne chercherait même pas à modifier les dispositions de la proposition de la Commission parce qu'il était profondément convaincu que les recettes de l'UE devaient faire l'objet d'une réforme approfondie. Il estimait que l'examen complet et approfondi de tous les aspects des recettes et des dépenses de l'UE, y compris la ristourne britannique, que la Commission avait été invitée à effectuer par le Conseil européen de Bruxelles, pouvait offrir une dernière chance, dans un proche avenir, de créer un nouveau système réellement européen.

L'Assemblée plénière adopta finalement six amendements à la proposition de décision, se concentrant sur deux problèmes, à savoir 1) la nécessité d'un système de ressources propres fondamentalement différent et 2) l'importance du processus d'analyse pour aboutir à ce nouveau système.

Rapport d'initiative de 2007 sur l'avenir des ressources propres de l'UE

Au lieu de chercher à modifier la proposition controversée de décision du Conseil, le rapporteur a décidé de présenter le résultat des travaux relatifs aux ressources propres, menés par les parlements nationaux et par le PE, dans un rapport d'initiative sur l'avenir des ressources propres de l'UE, et ce afin de donner des lignes directrices communes à la démarche d'analyse de la Commission et d'indiquer clairement aux chefs d'État ou de gouvernement quelles sont les idées des parlements quant à l'avenir. Ce rapport d'initiative fut adopté en séance le 29 mars 2007, à une large majorité.

Proposition actuelle
Proposition de la Commission

La proposition de la Commission a pour objet de mettre à jour le règlement de mise en œuvre du système des ressources propres conformément à la nouvelle décision du Conseil sur les ressources propres du 7 juin 2007. De plus, cette proposition tient compte de certains aspects liés à l'évolution de la législation communautaire au cours des dernières années.

Les modifications proposées par la Commission peuvent se résumer comme suit:

1) Dispositions à modifier comme suite à la décision sur les ressources propres:

· Suppression de la distinction entre droits agricoles et droits à l'importation

· Inclusion des réductions brutes accordées aux Pays‑Bas et à la Suède quant à leurs contributions annuelles calculées en fonction du RNB pour la période 2007‑2013

2) Modifications techniques non liées à la décision relative aux ressources propres:

· Références PNB/RNB

· Anticipation des douzièmes mensuels sur la base des besoins spécifiques du FEAGA et de la situation de la trésorerie communautaire

· Réserve relative aux opérations de prêts et de garantie de prêts et réserve pour aides d'urgence

· Gestion efficace de la comptabilité des ressources propres

· Consolidation de l'article 10

Les modifications relatives à la décision de 2007 ne pourront entrer en vigueur qu'une fois la décision adoptée par l'ensemble des États membres conformément à leurs dispositions constitutionnelles. La Commission propose donc que le nouveau règlement entre en vigueur le même jour que la décision elle‑même, avec effet rétroactif à compter du 1er janvier 2007.

Conclusions du rapporteur
Premièrement, le rapporteur souhaite faire observer que le Parlement n'est que consulté dans le contexte de cette procédure.

Deuxièmement, dans sa position sur la décision relative aux ressources propres, le Parlement avait décidé en 2006 de ne pas s'étendre sur les détails de ce qu'il considérait comme un système dépassé, inéquitable et peu transparent que la nouvelle décision rendrait plus compliqué encore en prévoyant de nouvelles exceptions de plus en plus nombreuses et des "cadeaux" spéciaux à certains États membres.

Par souci de cohérence, le rapporteur suivra la même stratégie en ce qui concerne la nouvelle proposition. Ses amendements concernent le processus d'analyse (pour lequel la Commission a présenté une nouvelle date ‑ 12 novembre 2008 ‑ en vue d'une grande conférence, initialement prévue pour le mois de mai 2008). Quant au fond de la proposition, des amendements directs apparaissent incompatibles avec l'approche adoptée jusqu'à présent par le Parlement.

� JO C 139 du 14.6.2006, p.1.
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